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DELIBERATION n° 95-36 AT du 9 février 1995 instituant un droit de timbre 
sur les formules de chèques délivrées non barrées d'avance et ne 
répondant pas à certaines caractéristiques de non-transmissibilité 
par voie d'endossement.

NOR: ENR9500135DL
(JOPF du 23 février 1995, n° 8, p. 428)

Modifié par :

· Délibération n° 98-33 APF du 17 avril 1998 ; JOPF du 30 avril 1998, n° 18, p. 752 (1)
La commission permanente de l'assemblée territoriale de la Polynésie française,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu la loi de finances pour 1979 n° 78-1239 du 29 décembre 1978 en son article 85 ;

Vu le décret-loi du 30 octobre 1935 modifié unifiant le droit en matière de chèques ;

Vu l'arrêté du 15 novembre 1873 relatif à la formalité de l'enregistrement dans le territoire et les textes subséquents ;

Vu l'article 18 de la délibération du 20 novembre 1956 portant création d'un impôt sur les revenus des capitaux mobiliers ;
Vu les articles 9 à 13 de la délibération n° 83-198 du 15 décembre 1983 portant modification et complétant le code des impôts directs ;

Vu la délibération n° 94-177 AT du 29 décembre 1994 portant délégation de pouvoirs de l'assemblée territoriale à sa commission permanente ;

Vu l'arrêté n° 116 CM du 2 février 1995 soumettant un projet de délibération à l'assemblée territoriale de la Polynésie française ;

Vu le caractère d'urgence dudit projet signalé par  lettre n° 20 CM du 2 février 1995 ;
Vu la lettre n° 42 AT du 2 février 1995 de convocation en séance des conseillers territoriaux ;
Vu le rapport n° 32-95 du 9 février 1995 de la commission permanente ;

Dans sa séance du 9 février 1995,

Adopte :

Article 1er.— Les formules de chèques ne répondant pas aux caractéristiques de barrement d'avance et de non-transmissibilité par voie d'endossement mentionnées à l'article 85 de la loi n° 78-1239 du 29 décembre 1978, à savoir les formules de chèques non barrées d'avance et qui ne sont pas rendues, par une mention expresse du banquier, non transmissibles par voie d'endossement, sauf au profit d'une banque ou d'un établissement assimilé, sont soumises à un droit de timbre de deux cents francs (200 F CFP) par formule.

Art. 2.— Le droit de timbre est supporté par la personne qui demande la délivrance des formules de chèques visées à 1'article 1er.
Il est payé par l'organisme émetteur. Celui-ci ne peut en aucun cas le prendre à sa charge.

Art. 3. (remplacé, Dél n° 98-33 APF du 17/04/1998, art. 3-I)  — 1. L’organisme émetteur est tenu, dans les trente jours du trimestre civil suivant celui de la délivrance des formules, de déposer à la recette des impôts un état en double exemplaire indiquant le nombre des formules de chèques soumises au droit de timbre et délivrée au cours du trimestre précédent ainsi que le total des droits exigibles.
2. Le montant des droits est réservé à la recette des impôts lors du dépôt des états mentionnés ci-dessus.

3. Le défaut de dépôt de déclaration ou de paiement dans les délais, les insuffisances, inexactitudes, omissions et dissimulations ainsi que toutes autres infractions, hormis celles prévues à l’article 8 ci-après, sont sanctionnés selon les dispositions du code des impôts comme indiqué à l’article 7 de la présente délibération.

4. Un arrêté du conseil des ministres approuve le modèle de l’état déclaratif.
Art. 4. — La perception du droit est constatée par l'apposition très apparente, sur chaque formule de chèque qui y est soumise, de la mention « droit de timbre payé sur état ».

Art. 5. — L'organisme qui délivre à ses clients des formules de chèques visées à l'article 1er doit relever l'identité des personnes auxquelles les formules ont été délivrées ainsi que les numéros de ces formules.

Art. 6. — L'identité des personnes auxquelles sont délivrées les formules de chèques mentionnées à l'article 1er doit être communiquée à tout moment à l'administration des impôts, sur sa demande.

Art. 7. (remplacé, Dél n° 98-33 APF du 17/04/1998, art. 3-II) — Les dispositions du code des impôts relatives aux impôts directs en matière de contrôle, de pénalités, de dégrèvement et de contentieux sont applicables au droit de timbre sur les formules de chèques délivrées non barrées d’avance.
Le recouvrement est opéré selon les règles et les pénalités applicables à la taxe sur la valeur ajoutée. Les demandes de remises gracieuses sur les pénalités pour paiement tardif sont instruites et accordées comme en matière de taxe sur la valeur ajoutée.
Le receveur des impôts et les agents du service des contributions sont chargés du contrôle du droit de timbre sur état.
Art. 8. —Toute infraction aux dispositions de la présente délibération est sanctionnée :

· d'une amende fiscale de 20.000 F CFP par formule dans la limite de 200.000F CFP pour toute infraction aux dispositions de l'article 2 ;

· (abrogé, Dél n° 98-33 APF du 17/04/1998, art. 3-III) 
Art. 9. — Les modalités d'application de la présente délibération seront précisées par un arrêté en conseil des ministres.

Art. 10. — Le Président du gouvernement est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera au Journal officiel de la Polynésie française.

Le secrétaire,




La présidente,
                       Tinomana EBB



         Tuianu LEGAYIC
___________________________________________
(1) Délibération n° 98-33 APF du 17 avril 1998

Art. 5.— La présente délibération entrera en vigueur à compter du 1er jour du mois qui suivra sa publication au Journal officiel de la Polynésie. Toutefois, elle ne s’appliquera pas aux redevances et droits dont le fait générateur est antérieur à cette date ainsi qu’aux pénalités, frais de poursuite et de justice y afférents pour lesquels les textes en vigueur avant cette date continueront à s’appliquer. 

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


